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(54) Système de verrouillage/déverrouillage

(57) L’invention concerne un système de liaison d’un
réservoir et d’un conteneur, comprenant, au niveau du
conteneur, une ouverture de conteneur ; un moyen d’ob-
turation de conteneur (21) ; et un moyen de verrouillage
de conteneur (50, 54) adapté à bloquer le moyen d’ob-
turation de conteneur dans une position d’obturation, et
comprenant, au niveau du réservoir, une ouverture de
réservoir ; un moyen d’obturation de réservoir (15) ; un
moyen d’actionnement (40) adapté à actionner le moyen

de verrouillage de conteneur lorsque le conteneur est
relié au réservoir pour libérer le moyen d’obturation de
conteneur ; et un moyen de verrouillage de réservoir (24)
adapté à bloquer ledit moyen d’actionnement et destiné
à être actionné par un moyen d’actionnement supplé-
mentaire (36, 60) pour libérer ledit moyen d’actionne-
ment, le moyen de verrouillage de réservoir et/ou ledit
moyen d’actionnement étant adaptés à bloquer le moyen
d’obturation de réservoir dans une position d’obturation.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne un système de
verrouillage/déverrouillage permettant la fixation d’un ré-
servoir à un conteneur pour transférer le contenu du con-
teneur dans le réservoir. Par la suite, la présente inven-
tion va être décrite, à titre d’exemple, pour le transfert de
pièces de monnaie d’un conteneur dans un réservoir.

Exposé de l’art antérieur

[0002] Un appareil susceptible de distribuer des piè-
ces de monnaie, par exemple un distributeur de titres de
transport, un échangeur de billets, une machine à sous,
etc., comporte généralement une réserve de pièces de
monnaie reliée à un distributeur de pièces de monnaie.
La réserve de pièces de monnaie doit être rechargée
régulièrement avec de nouvelles pièces de monnaie pour
assurer le bon fonctionnement de l’appareil.
[0003] La réserve de pièces de monnaie peut être une
réserve amovible. La réserve est alors détachée du dis-
tributeur pour être remplie de pièces de monnaie dans
un local sécurisé puis ramenée jusqu’au distributeur et
fixée à celui-ci.
[0004] La réserve de pièces de monnaie peut consister
en une enceinte fixe par rapport au distributeur. Elle est
alors généralement remplie manuellement à l’aide de
conteneurs de recharge de pièces de monnaie, par
exemples des sacs de pièces de monnaie. Dans ce cas,
il est nécessaire de rendre le transfert des pièces de mon-
naie du conteneur dans la réserve du distributeur aussi
sûr que possible en évitant notamment que quelqu’un
puisse profiter du transfert pour prélever des pièces de
monnaie dans le conteneur ou dans la réserve.

Résumé de l’invention

[0005] Pour atteindre cet objet, la présente invention
vise à obtenir un système de liaison entre une réserve
et un conteneur permettant le transfert d’éléments entre
la réserve et le conteneur tout en empêchant l’accès aux
éléments pendant le transfert.
[0006] Selon un autre objet, la présente invention pré-
voit une réserve et un conteneur qui soient de conception
et d’utilisation simples.
[0007] Dans ce but, elle prévoit un réservoir compre-
nant une ouverture de réservoir pour l’accès au contenu
du réservoir ; un moyen d’obturation de réservoir mobile
entre une position d’obturation de l’ouverture de réservoir
et une position de libération de l’ouverture de réservoir ;
un moyen d’actionnement lié au réservoir destiné à ac-
tionner un moyen de verrouillage distinct du réservoir ;
et un moyen de verrouillage de réservoir adapté à bloquer
le moyen d’actionnement lié au réservoir et destiné à être
actionné par un moyen d’actionnement supplémentaire
distinct du réservoir pour libérer le moyen d’actionnement

lié au réservoir. L’un au moins du moyen de verrouillage
de réservoir et du moyen d’actionnement lié au réservoir
est adapté à bloquer le moyen d’obturation de réservoir
dans la position d’obturation.
[0008] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, le réservoir est destiné à être temporairement
relié à un conteneur pour le transfert d’éléments entre le
conteneur et le réservoir, le conteneur comprenant une
ouverture de conteneur ; un moyen d’obturation de con-
teneur mobile entre une position d’obturation de l’ouver-
ture de conteneur et une position de libération de l’ouver-
ture de conteneur ; et un moyen de verrouillage de con-
teneur adapté à bloquer le moyen d’obturation de con-
teneur dans la position d’obturation. L’ouverture de ré-
servoir est disposée en vis-à-vis de l’ouverture de con-
teneur lorsque le conteneur est relié au réservoir et le
moyen d’actionnement lié au réservoir est destiné à ac-
tionner le moyen de verrouillage de conteneur lorsque le
conteneur est relié au réservoir pour libérer le moyen
d’obturation de conteneur.
[0009] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moyen d’actionnement lié au réservoir comprend une clé
et le moyen de verrouillage de réservoir comprend un
barillet.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir comprend, en outre, un capteur adapté à dé-
tecter si le moyen d’obturation de réservoir est dans la
position de libération.
[0011] La présente invention prévoit également un
système de liaison d’un réservoir et d’un conteneur pour
le transfert d’éléments entre le conteneur et le réservoir.
Le système comprend au niveau du conteneur une
ouverture de conteneur ; un moyen d’obturation de con-
teneur mobile entre une position d’obturation de l’ouver-
ture de conteneur et une position de libération de l’ouver-
ture de conteneur ; et un moyen de verrouillage de con-
teneur adapté à bloquer le moyen d’obturation de con-
teneur dans la position d’obturation. Le système com-
prend au niveau du réservoir une ouverture de réservoir,
l’ouverture de conteneur étant disposée en vis-à-vis de
l’ouverture de réservoir lorsque le conteneur est relié au
réservoir ; un moyen d’obturation de réservoir mobile en-
tre une position d’obturation de l’ouverture de réservoir
et une position de libération de l’ouverture de réservoir ;
un moyen d’actionnement lié au réservoir adapté à ac-
tionner le moyen de verrouillage de conteneur lorsque le
conteneur est relié au réservoir pour libérer le moyen
d’obturation de conteneur ; et un moyen de verrouillage
de réservoir adapté à bloquer le moyen d’actionnement
lié au réservoir et destiné à être actionné par un moyen
d’actionnement supplémentaire distinct du réservoir pour
libérer le moyen d’actionnement lié au réservoir. L’un au
moins du moyen de verrouillage de réservoir et du moyen
d’actionnement lié au réservoir est adapté à bloquer le
moyen d’obturation de réservoir dans la position d’obtu-
ration.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conteneur comprend le moyen d’actionnement supplé-
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mentaire.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moyen d’actionnement supplémentaire est distinct du
conteneur.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moyen d’actionnement lié au réservoir comprend une
première clé, le moyen de verrouillage de conteneur
comprenant un barillet complémentaire de la première
clé. En outre, le moyen d’actionnement supplémentaire
comprend une seconde clé, le moyen de verrouillage de
réservoir comprenant un barillet complémentaire de la
seconde clé.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système comprend un moyen de liaison entre le moyen
d’obturation de réservoir et le moyen d’obturation de con-
teneur adapté, lors du déplacement d’un moyen d’obtu-
ration parmi le moyen d’obturation de réservoir ou le
moyen d’obturation de conteneur, à amener le déplace-
ment de l’autre moyen d’obturation parmi le moyen d’ob-
turation de réservoir et le moyen d’obturation de conte-
neur.
[0016] La présente invention prévoir également un
procédé de liaison entre un réservoir et un conteneur
pour le transfert d’éléments entre le conteneur et le ré-
servoir. Le conteneur comprend une ouverture de
conteneur ; un moyen d’obturation de conteneur mobile
entre une position d’obturation de l’ouverture de conte-
neur et une position de libération de l’ouverture de
conteneur ; et un moyen de verrouillage de conteneur
adapté à bloquer le moyen d’obturation de conteneur
dans la position d’obturation. Le réservoir comprend une
ouverture de réservoir ; un moyen d’obturation de réser-
voir mobile entre une position d’obturation de l’ouverture
de réservoir et une position de libération de l’ouverture
de réservoir ; un moyen d’actionnement lié au réservoir
adapté à actionner le moyen de verrouillage de conte-
neur lorsque le conteneur est relié au réservoir pour li-
bérer le moyen d’obturation de conteneur ; et un moyen
de verrouillage de réservoir adapté à bloquer le moyen
d’actionnement lié au réservoir. L’un au moins du moyen
de verrouillage de réservoir et du moyen d’actionnement
lié au réservoir est adapté à bloquer le moyen d’obtura-
tion de réservoir dans la position d’obturation. Le procédé
comprend les étapes consistant à placer le conteneur au
niveau du réservoir pour que l’ouverture de conteneur
soit disposée en vis-à-vis de l’ouverture de réservoir ; à
actionner le moyen de verrouillage de réservoir par un
moyen d’actionnement supplémentaire distinct du réser-
voir pour libérer le moyen d’actionnement lié au
réservoir ; à actionner le moyen d’actionnement lié au
réservoir pour libérer le moyen de verrouillage de
conteneur ; et à déplacer les moyens d’obturation de ré-
servoir et de conteneur jusqu’à respectivement la posi-
tion de libération de l’ouverture de réservoir et la position
de libération de l’ouverture de conteneur.

Brève description des dessins

[0017] Ces objets, caractéristiques et avantages, ainsi
que d’autres de la présente invention seront exposés en
détail dans la description suivante d’exemples de réali-
sation particuliers faite à titre non-limitatif en relation avec
les figures jointes parmi lesquelles :

la figure 1 représente schématiquement une réserve
de pièces de monnaie et un conteneur de pièces de
monnaie selon un premier exemple de réalisation de
la présente invention ;
la figure 2 est une coupe plus détaillée d’une partie
du conteneur et de la réserve selon le premier exem-
ple de réalisation ; et
la figure 3 est une coupe plus détaillée d’une partie
du conteneur et de la réserve selon un second exem-
ple de réalisation.

Description détaillée

[0018] Par souci de clarté, de mêmes éléments ont été
désignés par de mêmes références aux différentes figu-
res.
[0019] La figure 1 représente une réserve de pièces
de monnaie 10 d’un appareil, non représenté en totalité,
adapté à distribuer à un utilisateur des pièces de mon-
naie. Il s’agit par exemple d’un distributeur de tickets,
d’un échangeur de billets, d’une machine à sous, etc. La
réserve 10 comprend une enceinte 12 surmontée d’une
base 14 comprenant une ouverture, non visible en figure
1, permettant l’accès au contenu de l’enceinte 12 et pou-
vant être obturée par un tiroir 15.
[0020] Pour recharger l’enceinte 12 en pièces de mon-
naie, on utilise une recharge 16 de pièces de monnaie
comprenant un sac 18, ou une caisse rigide, contenant
les pièces de monnaie, ouvert à une extrémité au niveau
d’un système d’accès 20. Le système d’accès 20 com-
prend une ouverture, non visible en figure 1, permettant
l’accès au contenu du sac 18 et pouvant être obturée par
un tiroir 21.
[0021] La base 14 comprend un évidement 22 adapté
à recevoir une partie du système d’accès 20. Lorsque la
base 14 reçoit le système d’accès 20, l’ouverture du sys-
tème d’accès 20 est placée en vis-à-vis de l’ouverture
de la base 14. Selon le premier exemple de réalisation
de la présente invention, la base 14 comprend deux pro-
tubérances 24, 26 adaptées à coopérer avec des évide-
ments correspondants 28, 30 au niveau du système d’ac-
cès 20. Lorsque le système d’accès 20 est à distance de
la base 14, chaque tiroir 15, 21 est en position fermée
empêchant l’accès au contenu, respectivement, de l’en-
ceinte 12 et du sac 18.
[0022] Lors de la mise en place du système d’accès
20 au niveau de la base 14, les protubérances 24, 26
sont introduites dans les évidements 28, 30. Comme cela
sera décrit plus en détail par la suite, l’utilisateur peut
alors verrouiller le système d’accès 20 sur la base 14.
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C’est seulement lorsque le système d’accès 20 est ver-
rouillé sur la base 14 que les tiroirs 15, 21 peuvent être
actionnés permettant la communication entre le contenu
du sac 18 et le contenu du réservoir 12 pour le transfert
des pièces de monnaie du sac 18 dans l’enceinte 12.
[0023] La figure 2 est une coupe du système d’accès
20 et de la base 14 selon le premier exemple de réalisa-
tion. Le système d’accès 20 comprend une clé 36 pou-
vant être actionnée par un utilisateur par l’intermédiaire
d’une molette 38 et comportant une extrémité 39, débou-
chant dans l’évidement 28 et portant, par exemple, un
panneton ou des encoches. L’évidement 28 permet de
protéger l’extrémité de la clé 36. La protubérance 24 de
la base 14 correspond à un barillet adapté à coopérer
avec l’extrémité 39 de la clé 36. Lorsque l’extrémité 39
de la clé 36 n’est pas introduite dans le barillet 24, le
barillet 24 est bloqué dans une position dite fermée. Lors-
que l’extrémité 39 de la clé 36 est introduite dans le ba-
rillet 24, le barillet 24 peut être entraîné en rotation par
la clé 36 depuis la position fermée jusqu’à une position
dite ouverte. Lorsque le barillet 24 est en position ouverte,
la clé 36 ne peut pas être retirée du barillet 24.
[0024] La base 14 comprend une clé 40 pouvant être
actionnée par l’utilisateur par l’intermédiaire d’une mo-
lette 42 et comprenant une extrémité 46 comportant, par
exemple, un panneton ou des encoches. La protubéran-
ce 26 a une forme cylindrique creuse entourant l’extré-
mité 46 de la clé 40 afin de la protéger. Un barillet 50 est
placé dans l’évidement 30 et est adapté à coopérer avec
l’extrémité 46 de la clé 40. Lorsque l’extrémité 46 de la
clé 40 n’est pas introduite dans le barillet 50, le barillet
50 est bloqué dans une position dite fermée. Lorsque
l’extrémité 46 de la clé 40 est introduite dans le barillet
50, le barillet 50 peut être entraîné en rotation par la clé
40 depuis la position fermée jusqu’à une position dite
ouverte. Lorsque le barillet 50 est en position ouverte, la
clé 40 ne peut plus être retirée du barillet 50.
[0025] Le barillet 24 de la base 14 est adapté à entraî-
ner un mécanisme de transmission 52 qui, lorsque le
barillet 24 est en position fermée, bloque en rotation la
clé 40 et empêche le coulissement du tiroir 15, le tiroir
15 étant alors dans la position empêchant l’accès au con-
tenu de l’enceinte 12. Lorsque le barillet 24 est entraîné
en rotation jusqu’à la position ouverte, il actionne le sys-
tème de transmission 52 qui n’empêche alors plus la ro-
tation de la clé 40 et le coulissement du tiroir 15. Lorsque
le tiroir 15 est en position permettant l’accès au contenu
de l’enceinte 12, le barillet 24 ne peut pas être ramené
de la position ouverte à la position fermée. Le barillet 50
du système d’accès 20 est adapté à actionner un systè-
me de transmission 54 qui, lorsque le barillet 50 est en
position fermée, empêche le coulissement du tiroir 21,
le tiroir 21 étant alors dans la position empêchant l’accès
au contenu du sac 18. Lorsque le barillet 50 est entraîné
en rotation jusqu’à la position ouverte, il actionne le sys-
tème de transmission 54 qui n’empêche alors plus le cou-
lissement du tiroir 21. Lorsque le tiroir 21 est en position
permettant l’accès au contenu du sac 18, le barillet 50

ne peut pas être ramené de la position ouverte à la po-
sition fermée. Les systèmes de transmission 52, 54 sont
par exemple constitués d’un ensemble de cames, de le-
viers et de pivots et ne seront pas décrits plus en détail
par la suite.
[0026] Le transfert de pièces de monnaie du sac 18
dans l’enceinte 12 selon le premier exemple de réalisa-
tion est obtenu en plaçant le système d’accès 20 au ni-
veau de la base 14, ce qui entraîne l’introduction de l’ex-
trémité 39 de la clé 36 dans le barillet 24, alors en position
fermée, et l’introduction de l’extrémité 46 de la clé 40
dans le barillet 50, également en position fermée. La clé
36 est alors actionnée par l’intermédiaire de la molette
38 entraînant en rotation le barillet 24 depuis la position
fermée jusqu’à la position ouverte, ce qui actionne alors
le système de transmission 52 libérant ainsi le coulisse-
ment du tiroir 15 et la rotation de la clé 40. La clé 36
coopérant avec le barillet 24 en position ouverte, il n’est
alors pas possible de retirer le système d’accès 20 de la
base 14. La clé 40 est alors actionnée par l’intermédiaire
de la mollette 42 entraînant la rotation du barillet 50 de-
puis la position fermée jusqu’à la position ouverte, ce qui
actionne alors le système de transmission 54 libérant
ainsi le coulissement du tiroir 21. L’utilisateur peut alors
faire coulisser les tiroirs 15, 21 permettant le transfert de
pièces de monnaie depuis le sac 18 dans l’enceinte 12.
[0027] Le retrait du système d’accès 20 de la base 14
est réalisé en refermant les tiroirs 21, 15. La clé 40 est
alors actionnée pour ramener le barillet 50 de la position
ouverte à la position fermée. Le tiroir 21 est alors bloqué
par le système de transmission 54. La clé 36 est alors
actionnée pour ramener le barillet 24 de la position ouver-
te à la position fermée et donc empêcher le coulissement
du tiroir 15 et la rotation de la clé 40. Les barillets 24 et
50 étant tous deux en position fermée, le système d’ac-
cès 20 peut alors être retiré de la base 14. En outre, les
deux tiroirs 15, 21 étant bloqués dans la position obturant
l’accès respectivement au sac 18 et à l’enceinte 12, un
utilisateur n’a pas accès aux pièces de monnaie présen-
tes dans le sac 18 ou dans l’enceinte 12.
[0028] L’évidement 28 et la protubérance 26 sont des-
tinés d’une part à protéger mécaniquement contre les
chocs respectivement les extrémités 39, 46 des clés 36,
40 et d’autre part à cacher chaque extrémité 39, 46 des
clés 36, 40 pour limiter les tentatives de copie. Les ex-
trémités 39, 46 des clés 36, 40 peuvent être facilement
remplacées en atelier après démontage de la base 14
et du système d’accès 20 pour permettre le remplace-
ment de clés usées ou le changement de numéro de clé
en cas de fraude ou d’évolution du parc des réserves de
pièces de monnaie 10.
[0029] La figure 3 représente un second exemple de
réalisation plus détaillé du système d’accès 20 et de la
base 14.
[0030] A la différence du premier exemple de réalisa-
tion, le système d’accès 20 ne comprend pas de clé.
L’utilisateur dispose d’une clé séparée 60 adaptée à coo-
pérer avec le barillet 24 de la base 14. Le barillet 24 de
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la base 14 est adapté à entraîner un système de trans-
mission principal 61 qui, lorsque le barillet 24 est en po-
sition fermée, bloque la clé 40 en rotation. Lorsque le
barillet 24 est entraîné en rotation jusqu’à la position
ouverte, il actionne le système de transmission principal
61 de façon à permettre la rotation de la clé 40. La clé
40 est reliée au tiroir 15 par un système de transmission
annexe 62 de sorte que, lorsque la clé 40 est bloquée
en rotation par le système de transmission principal 61,
le coulissement du tiroir 15 est empêché par le système
de transmission annexe 62, le tiroir 15 étant alors dans
la position empêchant l’accès au contenu de l’enceinte
12. Lorsque le tiroir 15 est dans la position permettant
l’accès au contenu de l’enceinte 12, la clé 40 ne peut
plus être actionnée. Le barillet 50 du système d’accès
20 est relié au tiroir 21 par le système de transmission
54 de façon analogue à ce qui a été décrit précédemment
en relation avec le premier exemple de réalisation. Lors-
que le tiroir 21 est en position permettant l’accès au con-
tenu du sac 18, le barillet 50 ne peut pas être ramené de
la position ouverte à la position fermée. Le tiroir 21 com-
prend un ergot 64 et le tiroir 15 comprend un ergot mobile
66 de forme complémentaire qui peut être déplacé entre
une position d’engagement à laquelle l’ergot 66 coopère
avec l’ergot 64 et une position de non engagement à
laquelle l’ergot 66 ne coopère pas avec l’ergot 64. Le
déplacement de l’ergot 66 est réalisé par l’intermédiaire
du système de transmission annexe 62 de sorte que l’er-
got 66 est en position de non engagement lorsque le
système de transmission annexe 62 bloque le coulisse-
ment du tiroir 15 et en position d’engagement lorsque le
système de transmission annexe 62 ne bloque pas le
coulissement du tiroir 15. Lorsque les ergots 64, 66 coo-
pèrent, le coulissement de l’un des tiroirs 15, 21 entraîne
le coulissement de l’autre tiroir.
[0031] Selon une variante du second exemple de réa-
lisation, les systèmes de transmission principal 61 et an-
nexe 62 sont remplacés par le système de transmission
52 du premier exemple de réalisation qui, lorsque le ba-
rillet 24 est en position fermée, empêche simultanément
la rotation de la clé 40, le coulissement du tiroir 15 et
maintient l’ergot 66 en position de non engagement.
[0032] Le transfert de pièces de monnaie du sac 18
dans l’enceinte 12 selon le second exemple de réalisa-
tion est obtenu en plaçant le système d’accès 20 sur la
base 14, la clé 40 pénétrant dans le barillet 50. Les ba-
rillets 24, 50 sont alors en position fermée. Toutefois, à
ce moment, la rotation de la clé 40 est empêchée par le
système de transmission 61. L’utilisateur introduit alors
la clé 60 dans le barillet 24 et entraîne la rotation du
barillet 24 depuis la position fermée jusqu’à la position
ouverte. Ce mouvement libère la rotation de la clé 40.
L’utilisateur peut alors actionner la clé 40, ce qui libère
le coulissement du tiroir 15 et entraîne le déplacement
de l’ergot 66 depuis la position de non engagement jus-
qu’à la position d’engagement. L’ergot 66 coopère alors
avec l’ergot 64. La rotation du barillet 50 libère le coulis-
sement du tiroir 21. L’utilisateur peut alors faire coulisser

le tiroir 21, ce qui entraîne le coulissement du tiroir 15,
permettant le transfert de pièces de monnaie depuis le
sac 18 dans l’enceinte 12.
[0033] Le retrait du système d’accès 20 de la base 14
est réalisé en refermant l’un des tiroirs 15, 21, ce qui
entraîne la fermeture de l’autre tiroir, et en actionnant la
clé 40 pour ramener le barillet 50 de la position ouverte
à la position fermée. Le tiroir 21 est alors bloquée par le
système de transmission 54 et le tiroir 15 est bloqué par
le système de transmission annexe 62. Le barillet 50
étant en position fermée, le système d’accès 20 peut être
retiré de la base 14. La clé 60 est alors actionnée pour
ramener le barillet 24 de la position ouverte à la position
fermée et donc bloquer la rotation de la clé 40. La clé 60
est alors retirée. Le barillet 24 étant en position fermée,
la rotation de la clé 40 est bloquée et le tiroir 15 est main-
tenu en position bloquée.
[0034] Comme pour le premier exemple de réalisation,
l’ouverture du tiroir 21 n’est possible que lorsque le sys-
tème d’accès 20 est placé sur la base 14 ce qui empêche
tout accès au contenu du sac 18 lorsque le système d’ac-
cès 20 n’est pas placé au niveau de la base 14. Toutefois,
lorsque le système d’accès 20 n’est pas placé au niveau
de la base 14, un utilisateur peut introduire la clé 60 dans
le barillet 24 de façon à libérer la rotation de la clé 40
dont l’actionnement permet de faire coulisser le tiroir 15.
Un utilisateur pourrait donc, en faisant coulisser le tiroir
15, accéder au contenu de l’enceinte 12. Pour éviter tout
accès frauduleux au contenu de l’enceinte 12, un détec-
teur peut être prévu au niveau de la base 14 pour déter-
miner si le tiroir 15 est en position ouverte ou fermée. Le
système d’accès 20 ne peut être placé sur la base 14
lorsque le tiroir 15 est ouvert, puisque la clé 40 qui a été
actionnée pour libérer le coulissement du tiroir 15 ne peut
être introduite dans le barillet 50 en position fermée. De
ce fait, si un opérateur détenant la clé 60 cherchait à
accéder frauduleusement au contenu de l’enceinte 12
lors d’une opération de recharge de la réserve en pièces
de monnaie, il devrait faire coulisser le tiroir 15 à deux
reprises, une première fois pour effectuer la recharge de
l’enceinte 12 en pièces de monnaie et une seconde fois
pour accéder frauduleusement au contenu de l’enceinte
12. Le nombre anormal d’ouvertures du tiroir 15 serait
alors détecté. Comme une opération de recharge de l’en-
ceinte est généralement précédée d’une étape d’identi-
fication de l’opérateur chargé de la recharge par l’inter-
médiaire d’une interface homme/machine prévue au ni-
veau du distributeur, on connaîtrait alors l’opérateur
ayant effectué l’opération frauduleuse.
[0035] Le second exemple de réalisation de l’invention
présente l’avantage d’une réalisation plus facile et à
moindre coût du système d’accès 20.
[0036] Bien entendu, la présente invention est suscep-
tible de diverses variantes et modifications qui apparaî-
tront à l’homme de l’art. En particulier, les systèmes de
transmission représentés sont mécaniques. Toutefois,
on pourrait utiliser des systèmes de transmission élec-
tromécaniques comprenant, par exemple pour la base
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14, un capteur adapté à déterminer la position du barillet
24 et à commander une électrovanne qui, selon la posi-
tion du barillet détectée, empêche ou non la rotation de
la clé 40.

Revendications

1. Réservoir (10) comprenant :

- une ouverture de réservoir pour l’accès au con-
tenu du réservoir ;
- un moyen d’obturation de réservoir (15) mobile
entre une position d’obturation de l’ouverture de
réservoir et une position de libération de l’ouver-
ture de réservoir ;
- un moyen d’actionnement lié au réservoir (40)
destiné à actionner un moyen de verrouillage
(50, 54) distinct du réservoir ; et
- un moyen de verrouillage de réservoir (24, 52,
61) adapté à bloquer le moyen d’actionnement
lié au réservoir et destiné à être actionné par un
moyen d’actionnement supplémentaire (36, 60)
distinct du réservoir pour libérer le moyen d’ac-
tionnement lié au réservoir,
dans lequel l’un au moins du moyen de ver-
rouillage de réservoir et du moyen d’actionne-
ment lié au réservoir est adapté à bloquer le
moyen d’obturation de réservoir dans la position
d’obturation.

2. Réservoir selon la revendication 1 destiné à être
temporairement relié à un conteneur (16) pour le
transfert d’éléments entre le conteneur et le réser-
voir,
le conteneur comprenant :

- une ouverture de conteneur ;
- un moyen d’obturation de conteneur (21) mo-
bile entre une position d’obturation de l’ouvertu-
re de conteneur et une position de libération de
l’ouverture de conteneur ; et
- un moyen de verrouillage de conteneur (50,
54) adapté à bloquer le moyen d’obturation de
conteneur dans la position d’obturation,

dans lequel l’ouverture de réservoir est disposée en
vis-à-vis de l’ouverture de conteneur lorsque le con-
teneur est relié au réservoir et dans lequel le moyen
d’actionnement lié au réservoir (40) est destiné à
actionner le moyen de verrouillage de conteneur
lorsque le conteneur est relié au réservoir pour libé-
rer le moyen d’obturation de conteneur.

3. Réservoir selon la revendication 1, dans lequel le
moyen d’actionnement lié au réservoir (40) com-
prend une clé et le moyen de verrouillage de réser-
voir (24) comprend un barillet.

4. Réservoir selon la revendication 1, comprenant en
outre, un capteur adapté à détecter si le moyen d’ob-
turation de réservoir (15) est dans la position de li-
bération.

5. Système de liaison d’un réservoir (10) et d’un con-
teneur (16) pour le transfert d’éléments entre le con-
teneur et le réservoir,
comprenant au niveau du conteneur :

- une ouverture de conteneur ;
- un moyen d’obturation de conteneur (21) mo-
bile entre une position d’obturation de l’ouvertu-
re de conteneur et une position de libération de
l’ouverture de conteneur ; et
- un moyen de verrouillage de conteneur (50,
54) adapté à bloquer le moyen d’obturation de
conteneur dans la position d’obturation,
et comprenant au niveau du réservoir :
- une ouverture de réservoir, l’ouverture de con-
teneur étant disposée en vis-à-vis de l’ouverture
de réservoir lorsque le conteneur est relié au
réservoir ;
- un moyen d’obturation de réservoir (15) mobile
entre une position d’obturation de l’ouverture de
réservoir et une position de libération de l’ouver-
ture de réservoir ;
- un moyen d’actionnement lié au réservoir (40)
adapté à actionner le moyen de verrouillage de
conteneur lorsque le conteneur est relié au ré-
servoir pour libérer le moyen d’obturation de
conteneur ; et
- un moyen de verrouillage de réservoir (24)
adapté à bloquer le moyen d’actionnement lié
au réservoir et destiné à être actionné par un
moyen d’actionnement supplémentaire (36, 60)
distinct du réservoir pour libérer le moyen d’ac-
tionnement lié au réservoir,

dans lequel l’un au moins du moyen de verrouillage
de réservoir et du moyen d’actionnement lié au ré-
servoir est adapté à bloquer le moyen d’obturation
de réservoir dans la position d’obturation.

6. Système selon la revendication 5, dans lequel le con-
teneur (16) comprend le moyen d’actionnement sup-
plémentaire (36).

7. Système selon la revendication 5, dans lequel le
moyen d’actionnement supplémentaire (60) est dis-
tinct du conteneur (16).

8. Système selon la revendication 5, dans lequel le
moyen d’actionnement lié au réservoir (40) com-
prend une première clé, le moyen de verrouillage de
conteneur (50, 54) comprenant un barillet complé-
mentaire de la première clé, et dans lequel le moyen
d’actionnement supplémentaire (36, 60) comprend
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une seconde clé, le moyen de verrouillage de réser-
voir (24, 52, 61, 62) comprenant un barillet complé-
mentaire de la seconde clé.

9. Système selon la revendication 5, comprenant un
moyen de liaison entre le moyen d’obturation de ré-
servoir (15) et le moyen d’obturation de conteneur
(21) adapté, lors du déplacement d’un moyen d’ob-
turation parmi le moyen d’obturation de réservoir ou
le moyen d’obturation de conteneur, à amener le dé-
placement de l’autre moyen d’obturation parmi le
moyen d’obturation de réservoir et le moyen d’obtu-
ration de conteneur.

10. Procédé de liaison entre un réservoir (10) et un con-
teneur (16) pour le transfert d’éléments entre le con-
teneur et le réservoir,
le conteneur comprenant :

- une ouverture de conteneur ;
- un moyen d’obturation de conteneur (21) mo-
bile entre une position d’obturation de l’ouvertu-
re de conteneur et une position de libération de
l’ouverture de conteneur ; et
- un moyen de verrouillage de conteneur (50,
54) adapté à bloquer le moyen d’obturation de
conteneur dans la position d’obturation,

le réservoir comprenant :

- une ouverture de réservoir ;
- un moyen d’obturation de réservoir (15) mobile
entre une position d’obturation de l’ouverture de
réservoir et une position de libération de l’ouver-
ture de réservoir ;
- un moyen d’actionnement lié au réservoir (40)
adapté à actionner le moyen de verrouillage de
conteneur lorsque le conteneur est relié au ré-
servoir pour libérer le moyen d’obturation de
conteneur ; et
- un moyen de verrouillage de réservoir (24)
adapté à bloquer le moyen d’actionnement lié
au réservoir,
dans lequel l’un au moins du moyen de ver-
rouillage de réservoir et du moyen d’actionne-
ment lié au réservoir est adapté à bloquer le
moyen d’obturation de réservoir dans la position
d’obturation,

le procédé comprenant les étapes consistant à :

- placer le conteneur au niveau du réservoir pour
que l’ouverture de conteneur soit disposée en
vis-à-vis de l’ouverture de réservoir ;
- actionner le moyen de verrouillage de réservoir
par un moyen d’actionnement supplémentaire
(36, 60) distinct du réservoir pour libérer le
moyen d’actionnement lié au réservoir ;

- actionner le moyen d’actionnement lié au ré-
servoir pour libérer le moyen de verrouillage de
conteneur ; et
- déplacer les moyens d’obturation de réservoir
et de conteneur jusqu’à respectivement la posi-
tion de libération de l’ouverture de réservoir et
la position de libération de l’ouverture de conte-
neur.
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